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Rapport d’instruction du dossier de renouvellement de 
l’autorisation de prélèvement de frais de siège social 

 

 

Autorisation de renouvellement 
de prélèvement de frais de siège social 2023-2028 de 

l’ARSEAA 
 

 
SYNTHESE INSTRUCTION 

 

Nom de l’organisme 
Association Régionale pour la Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de 
l’Adulte 

Adresse  7 chemin de Colasson 31081 Toulouse CEDEX 

Téléphone  05.61.19.24.00 

Présidente  Monsieur  DUPRÉ Bernard 

Vice-Président   Monsieur CAUQUIL Guy 

Directeur Général Monsieur PAREIL Stéphane 

Statuts 

Association laïque, privée à but non lucratif, sous le régime de la loi de 1901  
statuts et règlement intérieur associatif adoptés par les assemblées générales 
extraordinaires des 31/03/2010 et 10/02/2012 ; 
 
Association reconnue d’utilité publique depuis le décret du 27 février 1996 : les 
nouveaux statuts ont été approuvés par le Ministère de l’Intérieur le 21 décembre 
2013. 
 
Objectifs de l’association (article 2 des statuts) 
« L’ARSEAA se donne pour buts : 

- d’assurer à des enfants, adolescents et adultes en difficulté toute aide et 
accompagnement spécifiques tout au long de leur vie, 

- de lutter contre toute forme d’exclusion, de ségrégation et d’enfermement, 
- de participer à la recherche en travail social et à la formation des 

professionnels de ces secteurs d’activité, 
- de participer à l’œuvre de prévention et à l’information de la population. 

Elle met en œuvre toute action conforme à ses buts, dans le cadre de missions 
d’intérêt collectif. 
L’ARSEAA contribue aux missions de service public de la santé et de la solidarité 
nationale. A ce titre, elle a vocation à bénéficier de moyens en personnels, 
équipements et subventions de l’Etat et des collectivités territoriales chargés de 
ces secteurs.  
Elle assure la gestion technique, administrative et financière d’établissements et 
services qi contribuent à la réalisation de ces buts. » 
 

Nombre de 
structures gérées 

56 établissements et services, dans les champs sociaux (protection de l’enfance, 
insertion socioprofessionnelle, formation en travail social), sanitaires et médico-
sociaux 
2627 places autorisées (sans compter les autorisations fonctionnant non en 
capacité mais en file active, telles que celles des CMPP) 

Nombre de salariés Environ 1700 salariés 
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Effectifs (nombre de salariés en ETP) 

 

 

Situation 
2022 

Situation projetée 
au 31/12 

2023 2024 

Direction générale (DG, attachée de direction, sécurité SI, protection 
des données, communication et contrôle de gestion/audit interne)   

6.25 6.25 8.75 

Direction stratégie finances, patrimoine et développement durable ( 
achats, patrimoine, développement durable, comptabilité et contrôle)  

6.5 7 7 

Direction stratégie offre et innovation (projet offre et innovation, appui 
juridique, technique qualité et numérique)   

5.25 5.75 5.75 

Direction stratégie ressources humaines (administration du personnel, 
formation, GPEMC, IRP/juridique, paie, secrétariat accueil)    

7 7 8 

Direction stratégie systèmes d’information (projet SI, administration 
réseaux et sécurité) 

5 5 7 

TOTAL 30 31 36.5 

 
 
 

Budget de démarrage 2023 

 

Charges groupe I 422 655,01€ 10% 

Charges groupes II 2 868 397,75€ 69% 

Charges groupe III 889 714,03€ 21% 

Total charges 4 180 766,79€ 100% 

Produits groupe II 
- Dont Quote-Part 

- Dont mandat de gestion 

4 070 318,80€ 95% 

Produits groupe III 
- Dont produits financiers 

218 875,91€        
55 465 €   

5% 

Total produits 4 289 194,71€ 100% 

 
 

Règle d’affectation des produits financiers 

 
La trésorerie est gérée de manière centralisée par le siège social  
 
 
Schéma de répartition de la règle d’affectation depuis les produits financiers perçus en 2021 : 156 457 € 
 

Vie associative (produits 
financiers issus de la gestion non 
contrôlée) 

34 421 € 22% 

Siège et ESMS (produits 
financiers issus de la gestion 
contrôlée 

122 037 € 78% 

 Dont fond investissement mutualisé entre 
ESMS  

61 018 € 50% 

Dont atténuation frais de siège 61 018 € 50% 

 
Conformément à la précédente autorisation, en 2021, les produits issus de la gestion centralisée de trésorerie 
étaient utilisés pour moitié en atténuation des frais de siège et venait pour moitié abonder un fond 
d’investissement mutualisé entre ESMS. 
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Le budget prévisionnel du siège prévoit des produits financiers à hauteur de 55 465 € en 2023, 51 890 € en 
2024, 49 401 € en 2025, 22 433 € en 2026 et 9 332 € en 2027.  
 
Ils seront donc en nette baisse pendant la période d’autorisation en raison de la conjoncture financière (cf 
annexe P3-05 – L2 « produits financiers 5 ans et prévisionnel »).  
 
Cependant, il est décidé un maintien de la répartition antérieure, soit : 
• reprise de 50 % des produits financiers « nets » issus de la gestion contrôlée sur le budget du siège pour 
atténuer le montant global des frais de siège prélevés aux établissements et services.   
• reprise de 50% des produits financiers « nets » issus de la gestion contrôlée pour permettre la constitution 
d’un fond d’aide à l’investissement pour les ESMS, selon des priorités fixées par l’association. 
 
 

Situation financière en 2023 

 

FRI cumulé négatif :  - 814 358 € le FRI cumulé restera négatif pendant toute la durée de l’autorisation 

  

 

FRE cumulé positif :     1 004 937 €   

 

FRNG cumulé : 190 579 € 

 

BFR : 0 €  

 

Trésorerie positive:  721 340 €  
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RAPPORT D’INSTRUCTION 
 
 
Au vu des informations fournies dans l’annexe P1-06 –L1 « Périmètre siège social et association » remis par 
l’ARSEAA le 28 juin 2023 à l’ARS, il apparaît que la part des recettes de tarification provenant de l’assurance 
maladie et tarifées par l’Agence Régionale de Santé Occitanie est majoritaire. Ainsi, le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie est compétent pour statuer sur les frais de siège. 
 
Détermination de l’autorité compétente pour statuer sur les frais de siège en application de l’article R.314.90 
du CASF : 
 
Total des produits de tarifications perçus : 82 903 247,08 € 
 
 Dont financement de l’ARS Occitanie :    42 544 906,90 € soit 51% des financements. 
 Dont financement du C.D. de Haute-Garonne :   17 868 250,72 € 
 Dont financement du C.D. du Lot :    1 973 526,02 € 
 Dont financement du C.D. du Tarn :    2 457 671,78 € 
 Dont financement du C.D. du Tarn et Garonne :  13 432 903,10 € 
 Dont financement de la Préfecture Haute-Garonne :  1 543 315,56 € 
 Dont financement de la région :    3 082 673 € 
 
Un pré-dossier de demande de renouvellement de l’autorisation des frais de siège a été transmis le 
30/09/2022.  
Des pièces complémentaires ont été transmises le 14/12/2022 avec une révision de la proposition du taux de 
prélèvement (3.6 à 3.45%). Le dossier est considéré complet.  
Une réunion de négociation s’est tenue le 17/04/2023 suite à laquelle une nouvelle proposition de taux à 3.40% 
a été déposée le 24/04/2023. De nouveaux échanges ont lieu, conduisant à un nouveau dépôt de dossier par 
l’association le 15/05/2023, dossier sur lequel se base la présente instruction. 
 
Il comporte les éléments conformes à la liste fixée par l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant la liste des pièces 
prévues au III de l'article R314-88 du code de l'action sociale et des familles relative à la demande 
d'autorisation et de renouvellement d'autorisation de frais de siège social : 

 

PIECES O/N 
Présentation de l'organisme, notamment son historique, la liste des membres du conseil 
d'administration et les rapports d'activité des deux précédents exercices ;  

O 

Statuts de l'organisme gestionnaire ;  O  
Présentation des établissements et services relevant ou non du I de l'article L. 312-1 du 
code de l'action sociale et des familles et de l'article R. 6122-25 (7°) du code de la santé 
publique ; 

O 

Document relatif aux règles de délégation prévu au II de l'article R314-88 du code de 
l'action sociale et des familles et la présentation des procédures de contrôle interne de 
gestion ; 

O 

Présentation du siège en distinguant, le cas échéant, les services gérés en commun 
pour les établissements et services relevant du I de l'article L. 312-1 du code de l'action 
sociale et des familles et de l'article R. 6122-25 (7°) du code de la santé publique des 
autres activités du siège social ; 

O 

L'organigramme et la fonction du personnel du siège en distinguant, le cas échéant, les 
services gérés en commun pour les établissements et services relevant du I de l'article 
L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles et de l'article R. 6122-25 (7°) du code 
de la santé publique des autres activités du siège social ; 

O 
 

Présentation des services rendus par le siège social aux établissements et services 
relevant du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles et de l'article 
R. 6122-25 (7°) du code de la santé publique, en y joignant le tableau qui doit être 
conforme au modèle figurant à l'annexe 2 du présent arrêté 

O 
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Le bilan et le compte de résultat consolidé de l'organisme gestionnaire ;  O 
Le bilan financier de l'organisme gestionnaire qui doit être conforme au modèle figurant 
à l'annexe 3 du présent arrêté et le tableau d'informations financières complémentaires 
qui doit être conforme au modèle figurant à l'annexe 4 ; 

O 

Les conventions relevant de l'article L. 612-5 du code de commerce et les conventions 
avec d'autres organismes ; 

O 

La répartition des quotes-parts de frais de siège entre les établissements et services en 
application de l'article R. 314-92 du code de l'action sociale et des familles. 

O 

 
 
PARTIE 1 : LE FONCTIONNEMENT DU SIEGE SOCIAL 

 
 

1.  Organisation du siège : 
 
 
Organisation générale des missions du siège social 
 
L’ensemble des missions du siège de l’ASSOCIATION ARSEAA sont présentées dans le dossier de demande 
de renouvellement d’autorisation de frais de siège social déposé en date du 28 juin 2023 et en particulier dans 
l’annexe 1 « P2-04-L1 Description des fonctions siège social et pôles ».   
 
L’association est implantée sur 8 départements du territoire Occitanie Ouest et sur 100 sites géographiques.  
 
L’ensemble des établissements et services de l’ARSEAA sont regroupés au sein de pôles par champs 
d’intervention. Ce fonctionnement en pôle regroupe entre plusieurs ESMS les fonctions administratives du 
quotidien nécessitant un traitement en proximité. Il permet à l’échelle des budgets des ESMS une première 
mutualisation et optimisation des ressources administratives et de gestion. 
L’ARSEAA a retenu une organisation en 11 pôles, déterminée en fonction du public, du secteur d’activité et/ou 
du secteur géographique. Chaque pôle est sous la responsabilité d’un Directeur à qui il appartient, par 
délégation du Directeur Général, de pouvoir y décliner la politique générale de l’ARSEAA, dans ses aspects 
opérationnels, notamment en matière de : 

- Définition et conduite de la définition du projet de pôle, des projets d’établissement et de service 
- Gestion et animation des ressources humaines 
- Gestion budgétaire, financière et comptable 
- Coordination avec les institutions, partenaires et intervenants extérieurs 
- Sécurité des personnes et des biens du pôle 

 
Le siège social est en lien hiérarchique et fonctionnel avec les 11 pôles d’activité.  
 
Le siège social met en œuvre la politique associative à travers trois grandes missions à savoir : Accompagner, 
Développer et Contrôler. Ces missions sont déclinées en 6 axes majeurs : 

- Assurer la veille stratégique 
- Accompagner le pilotage stratégique des pôles 
- Appuyer les pôles dans leurs arbitrages 
- Conduire la politique de communication 
- Urbaniser les systèmes d’information 
- Soutenir les processus évaluatifs 

 
Définis en 2014, et réaffirmés dans le Projet Associatif, ces axes majeurs sont articulés avec la définition de 
politiques stratégiques transversales. Les domaines d’actions transverses qui font l’objet de politiques 
transversales sont : la vie associative, la qualité - le développement et la communication, les ressources 
humaines - les compétences et l’organisation, l’économie - la finance et le patrimoine, les systèmes 
d’information.  
 
Pour ce faire, le siège social est organisé autour de quatre domaines stratégiques, au service des pôles : 

- Organisation, Ressources Humaines et Compétences 
- Finances, Patrimoine et Développement Durable 
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- Offre et Innovation 
- Systèmes d’information 

 
Chacun de ces domaines est piloté par un(e) Adjoint(e) au Directeur Général.  
Le contrôle de gestion et la communication sont également au service des pôles et du siège social. Ils sont 
rattachés directement au Directeur Général.  
Enfin, les fonctions de contrôle (Protection et données et demain Sécurité des SI) sont sous la responsabilité 
directe du DG.  
 
L’organisation des moyens diffère suivant les quatre domaines, pour accompagner les pôles au plus près de 
leurs préoccupations : 

- La direction « ressources humaines » est organisée par compétence (formation, paie, IRP, GPEMC) 
et coordonnée par un responsable ressources humaines 

- La direction « finance, patrimoine et développement durable » comporte un responsable administratif 
et financier qui coordonne le suivi comptable. 

- La direction « offre et innovation » accompagne les pôles en mode projet avec des conseillers 
techniques (qualité, usages du numérique, développement de l’offre) et des expertises (juridiques 
notamment) 

- La direction « systèmes d’information » est également organisée par compétence (réseaux, sécurité, 
SI). Le responsable SI coordonne les correspondants SI des pôles.  
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↪  Commentaire:  

 
L’ARSEAA a fait le choix d’une organisation reposant sur des effectifs mutualisés au niveau de pôles, plutôt 
que répartis ESMS par ESMS, que le siège vient sécuriser et soutenir par la structuration d’une expertise, une 
animation en mode projet et une démarche de contrôle interne. 
 
Une politique de dématérialisation (paie, comptabilité…) a été initiée depuis peu et devrait permettre d’aller 
plus loin en terme de contrôle interne. 
 
Les charges et investissements réalisés par le siège social pour le compte des établissements et services –
afin de favoriser des économies d’échelle- sont refacturés aux structures concernées selon une clé de 
répartition prédéfinie.  
 

 
 
 

Evolution de l’effectif du siège social au regard de ces missions 
 
Le siège social a piloté la réflexion concernant le Plan stratégique 2017-2027 qui a été ensuite décliné par 
champ d’activité (projets stratégiques sectoriels), par pôles (projets de pôles) et en transversal (politiques 
transversales en 2018, Plan stratégique Numérique en cours de finalisation).  
 
Dans ce cadre, les services du siège social ont été adaptés pour accompagner ces projets : 

- Optimisation de la Direction financière (-2.8 ETP) 
- Optimisation des fonctions de Secrétariat de direction et d’Accueil (-2 ETP) 
- Intégration de la mission Développement Durable au poste Achats et Patrimoine 
- Création d’une Direction des systèmes d’information et renforcement de l’équipe (+ 2 ETP) pour 

répondre aux enjeux du numérique en terme de sécurité, de déploiement et d’usages. 
- Rattachement de la communication à la DG (+0.5ETP) qui vise à garantir la cohérence de la 

communication interne et externe et son articulation à la fois avec les démarches d’attractivité, 
d’amélioration continue de la qualité, de développement durable… 

- Renforcement de la fonction Contrôle de Gestion (+1.5ETP), notamment grâce aux marges de 
manœuvre dégagées sur la Direction financière 

- Création de la fonction DPO rattachée au DG (+0.25 ETP) pour répondre aux obligations 
réglementaire en la matière 

- Renforcement de l’équipe en charge de l’évaluation et de la qualité, évolution progressive vers 
l’accompagnement des projets (+2.05 ETP)  

 
Les effectifs du siège social évoluent ainsi : 
 

 

Situation 
2022 

Situation projetée 
au 31/12 

2023 2024 

Direction générale (DG, attachée de direction, sécurité SI, protection 
des données, communication et contrôle de gestion/audit interne)   

6.25 6.25 8.75 

Direction stratégie finances, patrimoine et développement durable ( 
achats, patrimoine, développement durable, comptabilité et contrôle)  

6.5 7 7 

Direction stratégie offre et innovation (projet offre et innovation, appui 
juridique, technique qualité et numérique)   

5.25 5.75 5.75 

Direction stratégie ressources humaines (administration du personnel, 
formation, GPEMC, IRP/juridique, paie, secrétariat accueil)    

7 7 8 

Direction stratégie systèmes d’information (projet SI, administration 
réseaux et sécurité) 

5 5 7 

TOTAL 30 31 36.5 
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↪  Commentaire :  

L’ARSEAA a renforcé le positionnement du siège social vers des fonctions stratégiques et 
d’accompagnement-développement :  
- en appui et conseil aux pôles, établissement et services 
- en accompagnement et développement de projets. 
 
Effectifs adm/gestion des pôles = 63,03 ETP.  
Effectifs adm/gestion des pôles + directions pôles = 85,03 ETP 
Effectifs adm/gestion du siège sollicités dans le cadre de la présente autorisation = 36,5 ETP  
Effectifs adm/gestion siège 2022= 30 ETP 
Effectifs amd/gestion siège + pôles = 129,78 ETP 
Nombre de places autorisées : 2627  
 
Le ratio d’administratif du siège par rapport aux places autorisées s’établit à 1/88 en 2022 et à 1/72 à partir de 
2024.  
Pour information, les ratios constatés au niveau régional vont de 1/45 pour les organisations les plus 
centralisées, à 1/100 pour les plus décentralisés. 
 
Le ratio administratif du siège + pôles par rapport aux places autorisées s’établit à 1/21 en 2022 et 1/20 à partir 
de 2024.  
Pour information, les ratios constatés au niveau régional vont de 1/10 à 1/50. Les effectifs du siège et les 
effectifs administratifs totaux sont plus importants que dans d’autres associations.  
 
66% des personnels administratifs sont dans les établissements, cependant ce taux est à relativiser au regard 
de certains établissements gérés par l’association tel que le CAMSP et les ESAT dont le besoin en personnel 
est plus important que pour les autres types d’ESMS.  
 
 
Il n’est pas décrit de projection précise à court terme de diminution de certains postes de dépenses des 
établissements grâce aux nouvelles actions pilotées par le siège social. En effet, les impacts du renforcement 
des fonctions relatives aux SI, à la qualité ou au contrôle de gestion interne seront en premier lieu au bénéfice 
de l’amélioration de la gestion globale des ESMS, ou de la prise en charge directe des personnes (pour la 
qualité notamment ou le mode projets).  
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Des gains à moyen terme pourraient cependant être mesurés, notamment grâce aux efforts qui seront 
déployés sur la partie développement durable et achats dans un contexte de hausse du coût des énergies, ou 
sur la partie contrôle de gestion. 
 
Préconisation : 
 
Il apparaît donc important que l’association poursuive sa réflexion durant la période d’autorisation sur 
ses choix d’organisation interne afin de maîtriser l’évolution de la situation budgétaire et financière, 
tout en maintenant les taux d’encadrement nécessaires auprès des usagers. La mesure d’impact à 
moyen terme des choix de gestion qui seront réalisés sera nécessaire pour confirmer le bénéfice du 
modèle organisationnel mis en place. 
 
Le gestionnaire doit maintenir la mutualisation des postes administratifs au sein des établissements 
et services. 
 

 

 
 
Répartition des effectifs entre le siège et les pôles d’établissements et services 
 
Cette organisation générale se traduit en une répartition des effectifs administratifs entre siège et 
établissements ci-dessous détaillée : 
 

Pilotage général ETP Siège(%)  Etablissement (%) 
1.  Direction générale et pôle établissement    

Directeurs 14 21 79 

Directeurs adjoints 16.25 32 68 

    

Compétences Techniques ETP Siège(%) Etablissement (%) 
1.  Service en matière comptable,  financière et GRH 90.77 32 68 

2. Service informatique développement 8.76 83 7 

    

TOTAL 129.78 34 66 

 
Effectifs adm/gestion des pôles = 63,03 ETP. (Directions des 11 pôles : 22 ETP) Total ESMS adm/gestion = 
85.03 ETP 
Effectifs adm/gestion du siège demandés = 36,5 ETP  
Effectifs adm/gestion siège 2022= 30 ETP 
 

↪Commentaire : 

Le siège est fortement positionné sur des missions de pilotage et d’orientation stratégique, de communication, 
de développement de projet. 
Concernant des fonctions plus techniques relatives à la comptabilité et à la GRH, le fonctionnement est très 
décentralisé au sein des établissements. Le siège assure sur ces fonctions le pilotage stratégique, l’appui 
expert dès que nécessaire, le contrôle interne et l’animation des professionnels de terrain. 

 

Evolution des effectifs administratifs siège/établissement 

 
Le siège et les établissements regroupent 129,78 ETP pour des fonctions de management et de gestion. 
 

↪  Commentaire: 

 
Le ratio administratif siège-établissement est de 1/24 (nombre de place/ETP siège-établissement fonction 
management et gestion en excluant les directeurs et adjoints des pôles) 
Pour information, les ratios constatés au niveau régional vont de 1/10 à 1/50. Les effectifs du siège et les 
effectifs administratifs totaux sont plus importants que dans d’autres associations 
Ce ratio peut être nuancé (en ajoutant l’activité liée aux CMPP, CAMSP, ESAT ou autres dispositifs dont 
l’autorisation ne mentionne pas de nombre de places). 
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Articulation entre le siège et les pôles 
 
L’articulation entre le siège social et les pôles des établissements et services s’organise autour de quatre types 
d’échanges institutionnalisés : 

- Un comité de Direction du siège social hebdomadaire qui est composé du DG, de ses quatre Adjoints 
et de l’Attachée de Direction pour définir les stratégies, impulser des réflexions à partager dans les 
différentes instances, prévenir les situations à risques, faire un point sur les dossiers en cours.  

- Un conseil des Directions mensuel qui réunit l’ensemble des directions et directions adjointes des 
pôles et de la DG, sous le pilotage du DG. C’est un lieu de concertation transversal, participant à 
l’élaboration de la stratégie de l’association, d’échanges et de partages des actualités associatives ou 
spécifiques aux pôles.  

- Une réunion générale de l’encadrement trimestrielle pour enrichir la réflexion associative sur des 
thématiques particulières.  

- Des comités de pilotage : COPIL RH, COPIL QVTi, COPIL Développement Durable, COPIL SI. 
- Des comités techniques qui réunissent des professionnels des pôles dans les compétences attendues 

(logistique, finances et RH, Qualité). 
- Des groupes de travail thématiques 

 
Par ailleurs, le règlement général de fonctionnement de mai 2012 permet de préciser les processus de 
décision, de concertation et les relations fonctionnelles. 

 
 

2. Procédures de contrôle interne de gestion : 
 
Le contrôle de gestion et le contrôle interne sont définis dans le dossier. L’annexe P2-01-03 – L1 « liste 
processus contrôle interne » répertorie la description de l’ensemble des processus de contrôle interne qui sont 
formalisés et diffusés.  
 
Pour le Directeur Général et dans une transversalité entre les directions adjointes et les directions de pôle, le 
directeur du contrôle de gestion et d’audit interne anime, pilote et accompagne les activités de :  

-  Contrôle de gestion qui consiste à la mise en place d’outil de pilotage et d’aide à la prise de décision 
éclairée. Le but étant ainsi de permettre, une meilleure appréhension des enjeux afin d’être plus 
efficient.  

- Audit interne, dont sa mission est d’accroitre ou de préserver la qualité d’une organisation (niveau 
associatif, champs d’intervention inter-pôle, pôles, unités…) fondée sur une approche par les risques.  

Il est en charge de développer une culture du pilotage, de l’évaluation et de l’audit auprès des pôles.  
 
Par ailleurs, les directeurs fonctionnels sont responsables, chacun dans son champ de compétences, de la 
mise en œuvre du contrôle interne.  
 

Commentaire 

L’ambition de développer et d’intégrer dans l’organisation interne la fonction de contrôle interne est à noter, 

et permet de valoriser l’engagement de l’association dans la maîtrise des risques. 

 

 
 

3. Articulation conseil d’administration/ siège social 
 
Délégations de responsabilité et de pouvoir et de signatures : 

 
Le directeur général reçoit délégation permanente d’administration générale de l’association par le président 
(règlement général de fonctionnement de Mai 2012) 
L’association ARSEAA a précisé les règles de subdélégation aux directeurs dans un document transmis à 
l’ARS (document unique de délégation). Le directeur général a le pouvoir de subdéléguer aux directeurs de 
pôles et d’établissement dans le cadre prévu dans le règlement général de fonctionnement.  
L’ARSEAA a transmis les documents individuels de délégation de type DUD pour les directeurs de 9 pôles à 
l’exception de ceux du pôle Pousiniès-Bordeneuve et Pôle Restauration. De même le DUD du directeur 
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général n’a pas été rajouté dans le dossier. Certains documents individuels méritent une réactualisation des 
données du fait de leur signature en 2014.  
 
 

↪Commentaire :  

L’établissement devra établir des documents individuels sur les modalités de délégation conformément à 
l’article D. 312-176-5 du CASF pour le Directeur Général ainsi que pour les 2 directeurs des pôles manquants 
à savoir le Pôle Pousiniès-Bordeneuve et Pôle Restauration. La délégation de pouvoir du Président vers le 
Directeur Général devra être remise aux autorités compétentes dans sa version nominative, datée et signée. 
Par ailleurs, une actualisation des documents individuels plus anciens est souhaitable pour Mme 
CHEVALLIER, M. DE FARIA et Mme POUZOLS (document non daté).  

 
 

Fonctionnement des instances associatives 

 
L’ARSEAA est une association loi 1901 à but non lucratif, reconnue d’utilité publique, elle est labélisée ESUS 
(entreprise solidaire d’utilité sociale), gestionnaire de multiples missions d’intérêt général. Les statuts rénovés 
ont été approuvés par arrêté ministériel le 21 décembre 2012. La gouvernance n’a pas connu de changement 
majeur depuis cette date.  
 

 L’assemblée générale (AG) 
 
L’association ARSEAA se compose de membres répartis en quatre collèges qui disposent chacun de 25 % 
des voix en assemblée générale: 

- Salariés, 
- Membres usagers, 
- Personnes qualifiées, 
- Partenaires institutionnels. 

Pour devenir membre au titre des trois derniers collèges, il faut être agréé par le conseil d’administration qui 
statue souverainement. 
 
Elle est compétente pour prendre des décisions qui touchent la structure même de l’association : gouvernance, 
patrimoine, finances, affectation des résultats. Sur proposition du CA, la politique et les orientations 
associatives sont soumises aux membres. Elle élit les membres du CA.  
 

 Le conseil d’administration (CA) 
 
Le conseil d’administration est composé de 28 membres représentant les quatre collèges de l’AG de la 
manière suivante : 

- 6 sièges avec voix consultative pour les salariés 
- 12 à 15 sièges avec voix délibérative pour les personnes qualifiées 
- 4 à 6 sièges pour les usagers 
- 2 à 3 sièges pour les partenaires institutionnels 

 
Il statue sur les projets qui engagent l’Association à moyen et long terme et délibère sur toute question ne 
relevant pas de la compétence exclusive de l’AG. Il agrée les membres de l’Association et arrête la liste de 
ceux appelés à voter à l’AG. Il définit la politique et les orientations générales de l’Association qu’il soumet à 
l’AG pour approbation. Il élit les membres du Bureau.  
 

 Le bureau 
 
Le bureau est composé de 7 membres issus de trois collèges et nommés par le CA :  

- Président, vice-présidents, secrétaire général, et trésorier choisis parmi les représentants des 
personnes qualifiées 

- Secrétaire général adjoint et trésorier adjoint choisis parmi les usagers et partenaires institutionnels 
 
Pour éclairer ses décisions et travaux, le conseil d’administration met en place des commissions consultatives: 
conseils territoriaux, commission « gestion et finance », commission « recherche et formation », commission 
« qualité et projets », comité éthique.  
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Il veille à la gestion de l’Association, à la bonne organisation et gestion des services et établissements et à 
l’exécution des délibérations du CA et de l’AG. Il est habilité à prendre toutes les mesures urgentes qui 
nécessite la gestion de l’association et de ses établissements.  
 

Financement de la vie associative 
 
Les produits relatifs à la facturation des frais de siège ne financent pas les dépenses de la vie associative qui 
sont dissociées de celles du siège social. Deux sections comptables permettent de distinguer les deux 
comptabilités. Au-delà de ses moyens de fonctionnement propres, la vie associative est financée à hauteur 
de 22% des produits financiers nets générés par l’association.  
 
Les charges supportées par la vie associative sont : 

- Les frais des administrateurs (déplacements…). Une délibération de 2006 fixe les modalités de 
remboursement, le type de frais défrayés et leur validation. 

- Les frais associés à l’Assemblée Générale 
- La part des amortissements pour la salle du Conseil d’Administration. 

 
L’annexe P1-07 – L1 « balance vie associative 2021 » détaille les montants des charges 2021 de la vie 
associative qui s’élèvent à 38 867,68 €.  
Les produits financiers finançant la vie associative s’élèvent à 34 421 en 2021 (22% issus de la gestion non 
contrôlée) 
 
 

↪Commentaire 

Dans ce budget, les recettes issues des produits financiers de la gestion non contrôlée seront mobilisées 
prioritairement pour financer :   
- les charges d’investissement et de fonctionnement des locaux étant mobilisées pour l’association et ses 
administrateurs, 
- les frais relatifs à l’éventuelle formation des administrateurs à l’exercice de leurs missions dans les secteurs 
sanitaire, social et médico-social,  
- les frais de déplacement des administrateurs dans le cadre de la convention collective de référence (1966) 
et pour les déplacements correspondant par leur nature et leur fréquence à un enjeu pour la gestion 
associative, 
- les éventuels frais relatifs au fonctionnement des commissions thématiques ou territoriales. 
 

 
 

↪Commentaire 

Un budget propre à la vie associative, avec ses ressources propres (cotisations des membres de l’assemblée 
générale, dons, recettes issues d’événements divers…etc) est élaboré pour financer l’ensemble des charges 
liées à la vie associative et statutaire.  
 
Il est rappelé que, selon la circulaire DGAS/5 B n°2005-45 du 25 janvier 2005, les charges ne pouvant en 
aucun cas être imputées dans le calcul des quotes-parts de frais de siège imputables aux ESMS sont les 
suivantes : 

 les rémunérations des administrateurs ;  
 l’assurance responsabilité civile des administrateurs ;  
 les avantages en nature des personnels de l’éducation nationale détachés ou mis à disposition dans les 

sièges sociaux; 
 la prise en charge directe des cotisations personnelles ou les remboursements de ces cotisations à une 

mutuelle de retraite complémentaire ouvrant droit à des déductions fiscales individuelles des personnels de 
l’éducation nationale mis à disposition ou détachés dans les sièges sociaux ou les établissements sociaux et 
médico-sociaux ;  

 les accords transactionnels extra conventionnels relatifs aux licenciements des cadres salariés ;  
 les avantages retraite - pension civile - extra conventionnels relatifs aux cadres salariés ;  

X les publications externes de l’association et les frais de communication visant à promouvoir l’action 
de l’association dans son ensemble ;  
X les manifestations associatives (assemblée générale, colloques), et les frais de représentation ;  

 les dépenses refusées par les autorités de tarification dans les ESMS ;  
 les déficits d’exploitation des activités non contrôlées ;  
 les charges afférentes à l’utilisation de locaux associatifs par des administrateurs ou des cadres salariés à 

des fins privées lorsque ces locaux sont habituellement utilisés pour des activités, soit non contrôlés, soit 
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partiellement financées par les ESMS dans le cadre, par exemple, de séjours de rupture, de séjours 
thérapeutiques, de classes vertes ou de classes de neige... ;  
X les frais d’avocat relatifs aux actions en justice propres à la vie associative et à la vie statutaire ; 

 les actions revendicatives de l’association (manifestations, actions en justice) ;  
 les véhicules de fonction des administrateurs ;  

X les frais de personnels relatifs à des secrétariats et des cabinets du président ou de certains 
membres du bureau de l’association ;  

 les frais de déplacement et de réception des personnes étrangères au siège ;  
 les téléphones portables et forfaits communication des administrateurs ;  
 les ordinateurs portables des administrateurs ;  
 les mobiliers de bureau, ordinateurs, imprimantes localisées aux domiciles des administrateurs ;  
 les quotes-parts des factures de téléphone au domicile des administrateurs ;  
 les aides sociales facultatives ou extralégales en faveur des personnels, des usagers ou de leur famille.

  
 
Il appartient donc au Président et au Directeur Général de l’ARSEAA de travailler de concert pour 
veiller en permanence au respect de ces dispositions et aux destinations respectives des 
financements liés au siège social et à la vie associative et statutaire. 
 
 
Point de vigilance : 
 
Le contenu type d’un dossier de demande d’autorisation de siège social ne permet pas à l’ARS d’attester dans 
ce rapport d’instruction, du respect des dispositions détaillées ci-dessus. 
 
A ce jour, une contribution professionnelle du siège social est apportée en faveur de la bonne conduite de la 
vie statutaire : 
 
Missions de l’attachée de direction (1ETP) : 
- Assiste le Directeur Général et le Président, dans la préparation des dossiers stratégiques et l’animation des 
Instances politiques de l’association.  
- Veille au respect de la bonne tenue du calendrier associatif et des différentes échéances et assure le suivi 
administratif des instances. 
- Personne ressource pour les membres du CA et les adhérents de l’association afin d’alimenter et de valoriser 
la vie associative.  
 
Missions de la direction de la communication (2ETP) : 
- Restituer l’action de l’Association : valoriser le fait associatif, faire connaître le positionnement de 
l’association, expliciter ses missions au regard des enjeux de société, communiquer sur des publics 
accompagnés.  
- Déployer des actions de communication efficaces et cohérentes pour développer la « marque » ARSEAA et 
la marque Employeur au service de l’attractivité des métiers.  
- Piloter l’organisation de manifestations et d’évènements internes ou externes 
- Gérer les relations entre les médias et l’association.  
 
 
 
↪Commentaire :   
Le temps dédié à ces fonctions ne doit pas être comptabilisé dans la quotité de temps de l’Attachée de 
direction, de la directrice de communication ainsi que du chargé de communication, imputé dans le budget du 
siège social. Cela permettra de garantir que ces activités-là ne sont pas financées de manière indue par le 
siège social. 
  

↪Préconisation :   

L’ARS propose que la vie associative prenne en charge dès 2024 les dépenses relatives au 
fonctionnement des instances associatives et à l’établissement du projet associatif assurées par le 
siège social qui sont estimées par l’ARSEAA à 0,3 ETP pour l’Attachée de direction, 0,1 ETP pour la 
Directrice de communication, 0,1 ETP pour le chargé de communication. De fait, l’association devra 
faire le choix entre retirer des effectifs du siège social 0.5 ETP correspondant à la vie associative (donc 
du budget du siège social) ou percevoir un versement de cette dernière équivalent au montant des 
charges brutes correspondant au prorata des dépenses de ces personnels.  L’ARSEAA devra nous 
communiquer son choix et les modalités de mise en œuvre au plus tard le 31/12/2023.  
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Dans la mesure où l’appui apporté à la vie statutaire touche parfois plusieurs types de professionnels d’un 
siège social, il pourra être envisagé dans le prochain dossier de renouvellement de quantifier un temps et un 
volume de prestations, qui pourront faire l’objet d’une facturation sur le budget de la vie associative, et d’une 
traçabilité comptable.  
 

 
 

4. Locaux 
 
Le siège social est logé dans des locaux dont l’association est propriétaire au 7 chemin de Colasson 31 081 
Toulouse Cedex.  
 

PPI 
 
L’ARSEAA a élaboré un Plan Pluriannuel d’Investissement pour les exercices 2023 à 2027 (voir annexe P3-
06 – L2 « PPI DG 2023-2027 »). Le principe retenu est de maintenir le plateau technique opérationnel en 
renouvelant de manière systématique les investissements devenus obsolètes et en identifiant des mesures 
nouvelles, principalement d’extension. La gestion des équipements et matériels informatiques à destination 
des pôles, assurée par les CSI (correspondants SI) rend nécessaire à l’aménagement de locaux adaptés.  
 
Sur la période d’autorisation des frais de siège (2023-2027), il a été prévu un total de 1 676 k€ 
d’investissement, répartis entre 50,41% pour le renouvellement et 49,59% pour les nouveaux investissements.  
Parmi ces derniers, les principaux projets en lien avec le PPI du siège social, deux investissements seront 
portés sur la section commune d’investissement :  

- 618 k€ de renouvellement de l’infrastructure de la baie qui sera entièrement financé par des reprises 
de fonds dédiés associatif.  

- 815 k€ en lien avec le projet de surveillance et défense du réseau, supervision du système et 
sécurisation des accès externes dont les dotations seront ventilées sur l’ensemble des autorisations 
(y compris le Siège social).  

 
 

↪Commentaire :   

L’analyse du PPI fait état d’une situation financière dégradée sur les 5 années à venir pendant les phases 
d’investissement. En effet, la trésorerie en 2024 ainsi que le FRI du siège sur toute la période présenteront 
des chiffres négatifs indiquant une difficulté dans le financement des investissements prévus. 
 
Avait été demandé à l’ARSEAA lors de notre échange du mois de mai 2023 de retravailler le PPI sur deux 
points prioritairement : le choix des véhicules hybrides type 3008 et du matériel informatique moins onéreux 
comme les MacBook. Par la suite, l’ARSEAA a fait le choix de conserver les achats de Macbook tout en étalant 
les durées d’amortissement sur 5ans et de prévoir des achats de véhicules entre 37 000€ -40 000€ au lieu de 
37 000€-45 000€.  Ainsi, le dernier PPI présenté apparait sans surcoût, des économies liées aux reprises sur 
les fonds dédiés à l’investissement (prévus au plan et avant le plan) permettent de compenser les surcouts 
liés aux amortissements.  
 
D’une manière générale, le plan de financement proposé, avec une mobilisation unique de votre 
autofinancement sans recours à l’emprunt est validé sur le principe, dans la mesure où il vous permet 
de ne pas avoir recours à l’emprunt (donc limite les surcoûts).  
Il est important de garder sur la durée de l’autorisation une vigilance sur l’évolution de votre fond de 
roulement d’investissement afin d’accélérer son retour à un niveau positif. 
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PARTIE 2 : LE BUDGET DU SIEGE SOCIAL 
 

 
Le budget « 0 » de l’autorisation de siège social 
 

Groupe I de dépenses 

 

  
Réel   

CA 2022 

Budget 2023 
initial 

demandé 

Budget baissé 
consenti par 

l’ARSEAA 

Budget final 
validé 2023 

Charges groupe I 447 885,51 € 422 655,01 € 422 655,01 € 422 655,01 € 

 
Le groupe I de dépenses est validé à un montant de 422 655,01 €, ce qui représente une économie de 
25 230,5 € par rapport aux charges réelles constatées en 2022.  
 
Il est noté que ce groupe de dépenses prend en compte les efforts d’économies de l’ARSEAA au niveau des 
prestations d’informatique à l’extérieur, soit 70 684 € en moins par rapport à 2022.  
 
Sur la durée de l’autorisation, les efforts devront être maintenus sur ce groupe de dépenses (principalement 
comptes « frais postaux et de télécommunication » -c/626-, et « déplacements, missions et réceptions » -
c/625-) pour que les taux d’évolution bénéficient principalement au groupe II de dépenses. 
 

 
Groupe II de dépenses 
 

  
Réel   

CA 2022  
Budget 2023 

initial demandé 

Budget baissé 
consenti par 

l’ARSEAA 

Budget final 
validé 2023 

Charges groupes II 2 384 957,03 € 2 918 718,06 € 2 868 397,75 € 2 868 397,75 € 

 

Le groupe II de dépenses est validé à un montant de 2 868 397,75 €, ce qui représente une augmentation 
de 483 440,72 € par rapport aux charges réelles constatées en 2022. A partir de 2024, l’ARSEAA devra 
répercuter les dépenses liées aux missions pour le compte de la vie associative effectuées par certains 
professionnels du siège social. Au total 1ETP en moins sur les dépenses du groupe II validées en 2023.  
 

 
Groupe III de dépenses 
 

  
Réel   

CA 2022  
Budget 2023 

initial demandé 

Budget baissé 
consenti par 
l’ARSEA pour 

2023 

Budget final 
validé 2023 

Charges groupe III 980 139,07 € 889 714,03 € 889 714,03 € 889 714,03 € 

dont c/6811 367 631,53 € 408 521,70 € 408 521,70 € 408 521,70 € 

dont c/6815 25 705,41 € 11 000,00 € 11 000,00 € 11 000,00 € 

 

Le groupe III est validé à hauteur de 889 714,03 €, ce qui représente une économie de 90 425,04 € par rapport 
aux charges réelles 2022. 
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Groupe I de recettes 
 
Sans objet. 
 
 

Groupe II de recettes 
 

  
Réel   

CA 2022  

Budget 2023 
initial 

demandé 

Budget 
consenti par 

l’ARSEAA pour 
2023 

Budget final 
validé 2023 

Produits groupe II 3 605 542,47 € 4 177 548,44 € 4 070 318,80 € 4 070 318,80 € 

dont c/70  721 199,20 € 746 200,00 € 746 200,00 € 746 200,00 € 

dont c/75 (quotes-parts) 2 880 188,00 € 3 431 348,44€ 3 324 118,80 € 3 324 118,80 € 

 
Ce groupe de recettes est fixé à 4 070 318,80 €, ce qui représente une augmentation de 464 776,33 € par 
rapport aux recettes réelles constatées en 2022. Cette augmentation s’explique par l’augmentation du taux de 
frais de siège de 2.80% à 3.1% en 2023 et l’augmentation de l’assiette de prélèvement. 
 
 

Groupe III de recettes 
 

  
Réel   

CA 2022  

Budget 2023 
initial 

demandé 

Budget baissé 
consenti par 

l’ARSEAA pour 
2023 

Budget final 
validé 2023 

Produits groupe III 393 343,09 € 218 875,91 € 218 875,91 € 218 875,91 € 

dont c/76 (produits financiers) 74 433,78 € 55 465,00 € 55 465,00 € 55 465,00 € 

dont c/78742 (reprise sur provisions 
réglementées pour renouvellement des 
immobilisations) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
Ce groupe de recettes est fixé à 218 875,91, ce qui représente une baisse des recettes de 174 467,18 €. 

 
Concernant les frais financiers. 
 
L’ARSEAA a fait une proposition reposant sur une analyse de trésorerie des établissements datant de 2021 
réalisée par son commissaire aux comptes : analyse portant sur les produits financiers générés soit 156 457 
€.  
Au compte administratif 2021. 
Ce montant était de 224 053 € en brut, de 156 457 € en net (frais de gestion de 23 421 €, correspondant aux 
frais bancaires et à 0.25 ETP (12 973 €) de comptable du siège social dédié à cette gestion centralisée de 
trésorerie). Les produits financiers issus de la gestion non contrôlée étant égaux à 22 % du total des produits 
financiers, ceux issus de la gestion contrôlée sont égaux à 122 037 €.  
Sur ce montant, l’ARSEAA prévoit une reprise de 61 018 € pour aider au fonctionnement du siège social et 
diminuer le recours aux quotes-parts de frais de siège, et d’affecter le reste (61 018€) à un fond de réserve 
d’investissement associatif des ESMS, permettant de concentrer les aides sur des projets d’investissements 
urgents et/ou structurants.  
Les produits financiers finançant la vie associative s’élèvent à 34 421 (22% issus de la gestion non contrôlée) 
 
L’ARSEAA demande de poursuivre cette modalité d’affectation des produits financiers pour moitié en 
compensation des charges du siège social, et pour moitié en abondement du fond d’aide à l’investissement 
des ESMS. 
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Remarque : 
Utilisation conforme à l’article R.314-95 du CASF :  
• reprise de 50 % des produits financiers « nets » issus de la gestion contrôlée sur le budget du siège pour 
atténuer le montant global des frais de siège prélevés aux établissements et services.   
• reprise de 50% des produits financiers « nets » issus de la gestion contrôlée pour permettre la constitution 
d’un fond d’aide à l’investissement pour les ESMS, selon des priorités fixées par l’association. 
 
 
L’ARS demande en contrepartie : 
- d’avoir un retour annuel sur les produits financiers (montant brut, calcul des frais de gestion, réactualisation 
de la clé de répartition gestion contrôlée/gestion non contrôlée au réel) 
- qu’en cas de diminution des produits financiers, le taux de prélèvement de ces produits pour le budget de 
fonctionnement du siège soit diminué de manière proportionnelle (il est nécessaire de ne pas mobiliser ces 
ressources pour financer des dépenses pérennes du fait de l’instabilité prévisible de ces recettes).  
- d’avoir un retour annuel sur la politique patrimoniale associative et les modalités d’utilisation du fond de 
soutien à l’investissement associé. 

 

 
 
Modalités de financement sur la durée de l’autorisation 
 
Conformément à l’article R.314-93 du CASF, le pourcentage ci-dessus défini (3.10% en 2023 et 3.3% à partir 
de 2024 des charges brutes d’exploitation du dernier exercice clos (soit n-2) tel que validé par l’autorité 
administrative concernée, minorées des charges non pérennes) sera appliqué sur la durée de l’autorisation. Il 
ne pourra être révisé que dans le cadre de la révision de la présente autorisation. 
 
Il est précisé que l’autorisation de ce taux ne vaut que dans le cadre du périmètre d’établissements et services 
de la présente autorisation.  
 
Aussi, tant que ce périmètre restera constant, la procédure budgétaire prévue à l’article R.314-91 ne sera pas 
appliquée.  
 
En cas d’arrivée de nouveaux dispositifs gérés par l’ARSEAA, l’intégration de ces derniers dans le calcul du 
budget du siège social et donc l’impact sur le montant global de frais de siège autorisés devra être discutée 
par voie d’avenant avec l’ARS, sur la base d’une proposition budgétaire transmise par l’ARSEAA avant le 31 
octobre précédant l’année de mise en œuvre. L’article R.314-91 du CASF sera alors mis en œuvre. 
 
Le compte administratif sera quant à lui transmis et examiné dans les conditions précisées par l’article R.314-
94 du CASF. Il est demandé à l’ARSEAA de veiller à préciser dans les pièces accompagnant le compte 
administratif les modalités de calcul des charges sur lesquelles les taux de 3.10 % en 2023 et 3.30% à partir 
de 2024 auront été appliqués. 
 
 

 

CONCLUSION 
 

Avis favorable, avec demande de prise en compte des orientations du présent rapport. 
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�
f�� �"��g�"��"����h�!i �j����)�"�"i�!gi�kk"!i��"h���i���"h�2l�%#�%��#�"i�2l�%#�%����m�
�
f�� ����g��!>��$#��,#�������n�!o�"���$#���"�kg�"�!�h�i�g!��"�!gi�"�hphiqk"��"�h�!i �m�
�
f����"�� ��"i�"!���i"�����$��o�����$���jg�i�!i�!gk�!�i�g!��"��g!h�"���5���"��r=ss41&�5��"�i"���

tKDKACuEJGEuNvwGDOGExKwL@DCuGEJGEyCDBKEzOOLBCDLG&�{��gkji"������$��o�����$���m��
�
f������� ��h�g!�=4*�.���i�!�"�!>��$�+�+�|��"!���i"�������n����"i��$�+�jg�i�!i�� � }�i�g!��"�h�}!�i��"�

JIE~LAGOBGIAEtKDKACuEJGEuNvwGDOGExKwL@DCuGEJGEyC!i �.���i�!�"�m�
�
f�� uNCAA�BKE?AKFGOB@ACuEGDEJCBGEJI�%��g�i�#|--����g���!i�������"!�"�!>$|�$$$$,��jg����"�i��!h�"�i����!"�g�����!"�

�"�j���k���"�h�h"�#�|���"�=��"�i�*�!h���$|,$$�*=�4=0�m�
�
f�� ���j���i�g!����(.5=����=��!>�#�=����o"!��"�����!go"k��"��$#|���=!!g!�"�!>#�%�&����n�}"k"!i�������

g�ig��"��$#|�j�g!g!��!i�������i��"��"����j�g� ���"��"���)����i�g!�n��������"�jg����!h����h�!�"�����i����"����
*12=42�����k���"��"�*=�4=0�h�h"�#�|���"�=��"�i�*�!h���$|,$$�*=�4=0�m�

�
�g!h�� ��!i�)�"�������"!�"�h�hk"!i�g!! "�"hi�����)�"�{��gkji"���"������i"����n�}"k"!i��"����i��"�jg���
�!h����h�!�"�����i���m�
�

���;<;�
�
�
�8�	������8����=��gkji"��������g�ig��"��$#|&�������"!�"��"��� �i�g!�!>$|�$$$$,��� ��o� "��"�%��g�i�#|--&�

���g�� "�{���g�����!"��"�j���k���"�"�j�g�i "�j������*12=42�����k���"��"�*=�4=0&�h�h"�#�|���"�
=��"�i�*�!h���$|,$$�*=�4=0�"hi�����)�"l�

�
�8�	��������� 2��j� h"!i"�� ��h�g!�j"�i�����"���g�n"i����!��"�g��h��g!i"!i�"�����j�qh����i����!�����k�!�hi��i�����!h�

�!�� �����"��"���kg�h�{��gkji"���"�h��!gi�����i�g!�g��jg����"h�i�"�h�{��gkji"���"�h��j������i�g!����
AGOIGLuEJG�ECOBG�ECJHLDL�BACBLF�EJG�E�GAMLOG�EJGEuN�BCB��

� 2"�i����!�����k�!�hi��i���j"�i��BAGE�CL�LE?CAEuNC??uLOCBL@DELDF@AHCBL�IGE��0 � �"�g��h���igp"!h���
���"hh���"�j����"�h�i"�3!i"�!"i����li"�"�"�g��hl��l�

�
�8�	��������� �GE~LAGOBGIAEJIE�AGHLGAExGO@IA�EG�BEOPCAwKEJGEuNG�KOIBL@DEJIE?AK�GDBECAA�BK�)���h"���j���� ����

�"��"����"h���i"h���k�!�hi��i��h��"����j� �"�i��"��"����� }�g!�.���i�!�"l�
�

s��i�{��g!ij"���"�&��"�#+�g�ig��"��$�+�
�
���GE~LAGOBGIAEtKDKACuEJGEuNvwGDOGExKwL@DCuGEJGEyCDBKE
.���i�!�"�"i�j���� � }�i�g!�
2"�5��"�i"���=�ng�!i������"k�"��4"�g��h�
�
�
�
�
�
("!g�i�43�=�0�2=4.*1�

ARS OCCITANIE - R76-2023-10-13-00004 - Arrêté ARSOC n°2023-4805 portant fermeture définitive d'une officine de pharmacie à

SAURAT (09) 37



ARS OCCITANIE

R76-2023-10-13-00003

Arrêté ARSOC n°2023-4806 portant fermeture

définitive d'une officine de pharmacie à Cahors

(46)

ARS OCCITANIE - R76-2023-10-13-00003 - Arrêté ARSOC n°2023-4806 portant fermeture définitive d'une officine de pharmacie à

Cahors (46) 38



Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARSOC-n°2023-4806
portant fermeture définitive d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-21 et L. 5125-22 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie , à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 6 juillet 1942 accordant la licence n°46#000002 pour la création d'une officine 
de pharmacie sise place Chapou – 46000 CAHORS ;

Vu la parution au BODACC "A" n°40A des samedi 25 et dimanche 16 février 2023 – Annonce n°2088, du 
jugement du 20 février 2023 prononçant la clôture de la procédure de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d'actif de la pharmacie exploitée par Madame Maryse BESSIEUX, titulaire, sise place Jean-Jacques 
CHAPOU – 46000 CAHORS ;

Considérant que la licence susmentionnée est caduque à compter de la date du jugement de clôture pour 
insuffisance d'actif ;

ARRETE

Article 1er : A compter du 20 février 2023, la licence de création n°46#000002 délivrée le 6 juillet 1942, accordée 
à l'officine de pharmacie exploitée par Madame Maryse BESSIEUX, titulaire, sise place Chapou –
46000 CAHORS est caduque.

Article 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat.
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 3: Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 13 octobre 2023

P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et par délégation
Le Directeur Adjoint du Premier Recours

Benoît RICAUT-LAROSE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Arrêté ARS Occitanie n° 2023-4797
portant sur l’affectation des internes de la Subdivision 
de Toulouse pour le semestre de Novembre 2023

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires,

Vu le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 modifié relatif à l’organisation du 3ème cycle des études 

médicales,

Vu le décret n° 2010-700 du 25 juin 2010 relatif à l’organisation du 3ème cycle des études médicales,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,

Vu l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de 

formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations 

spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine,

Vu l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du troisième cycle des 

études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale,

Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine,

Vu la décision ARS Occitanie 2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu l’instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les étudiants 

en santé ;

Vu l’avis de la commission de subdivision de répartition des postes réunie le 19 septembre 2023,

Vu la procédure de choix des postes, effectuée à Toulouse, les 26 et 27 septembre 2023 et les 02 et 03

octobre 2023,
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#2

A R R Ê T E

Article 1 : Les internes issus des épreuves classantes nationales 2017, 2018, 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 et

du concours de l’internat en pharmacie (biologie) rattachés à la subdivision de Toulouse, sont affectés, pour le 

semestre de novembre 2023, dans les lieux de stages agréés des établissements hospitaliers et extrahospitaliers 

et auprès des maîtres de stage de la subdivision de Toulouse.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application informatique « télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 10 octobre 2023

Le Directeur Général de l’Agence
Régionale de Santé Occitanie,

Didier JAFFRE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 01/06/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,98 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32230 MARCIAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 01/06/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231950

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 01/09/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 01/10/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 01/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LA FERME DE SAINT JUST (BERGES Emilien)
2 le Couvent
31510 VALCABREREAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 12/06/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 58,1 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32340 MIRADOUX, 32340 PLIEUX, 32340 CASTET ARROUY. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/06/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231990

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/09/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/10/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE SAINTE COLOMBE (ANGLESIO Nicolas)
Lieu dit Sainte Colombe
32340 MIRADOUXAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame la gérante,

J’accuse réception le 15/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 34,63 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 GONDRIN, 32310 LAGARDERE, 32310 ROQUES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231830

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 15/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU PRESIDENT (CAPDEVILLE Colette)
« Le Président »
32190 VIC-FEZENSACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-05-15-00021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DU PRESIDENT  sous le numéro

032231830. 107



DDT32

R76-2023-06-27-00009

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA BARDOT

sous le numéro 032232030

DDT32 - R76-2023-06-27-00009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA BARDOT sous le numéro

032232030 108



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 13/06/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 76,86 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32360 JEGUN, 32410 BONAS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/06/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032232030

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/09/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/10/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA BARDOT ( BARDOT Amandine, Sandra, Jacqueline et Bruno)
Lieu-Dit «Manadieu» 1573 route de Castéra
32360 JEGUNAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 12/06/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,06 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32240 MAULEON D'ARMAGNAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/06/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032232000

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/09/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/10/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA LES COUTONS (DURROUX Jean-Marc et LABARBE Anne-
Marie)
Papole
32250 MAULEON D’ARMAGNAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 16/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 34,03 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 ARROUEDE, 32140 MONT D'ASTARAC , CASTERETS (65) SARIAC-MAGNOAC(65). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 16/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231790

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 23/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

ADER Jean-François
Au Bourrou
32140 MONT-D’ASTARACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 22/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 5,54 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 LAHAS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 22/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231880

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 23/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

BIRAN Thierry
1918 chemin de Maurens
32130 LAHASAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 26/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,24 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32390 TOURRENQUETS, 32390 MIREPOIX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231910

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 01/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

CORDENOS Guillaume
Les Trouquettes
32270 SAINT SAUVYAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 15/06/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 18,54 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 TERRAUBE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/06/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032232040

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/09/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/10/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

DUGROS Nicolas
« Pratte »
32700 TERRAUBEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 15/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 9,56 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32260 LABARTHETE, 32400 LANNUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231770

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 15/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

FAURE Sébastien
lieu dit Ducastay
32400 SAINT-MONTAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 16/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 8,55 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 FUSTEROUAU. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 16/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231850

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 23/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

GRAU Cédric
1275 chemin des Potiers
32400 FUSTEROUAUAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 16/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 43 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32290 MIREPOIX, 32390 TOURRENQUETS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 16/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231840

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 23/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

LALANNE Stéphan
Lieu-dit Carrère
32390 MIREPOIXAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 26/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 53,31 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32000 AUCH, 32810 ROQUELAURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231920

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 01/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

MILLAS Nicolas
1576 route d’AUCH
32810 ROQUELAUREAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 24/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 BEZUES BAJON, 32140 PANASSAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 24/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231890

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 24/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 24/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 01/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

NOILHAN Sébastien
10 rue Jules Sabin Carties
32140 MASSEUBEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 07/06/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 12,28 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 AURADE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 07/06/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231960

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/09/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/10/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

REY Axel
27 route d’Empeaux
32600 AURADEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 17/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,03 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 LOURTIES MONBRUN . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 17/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231860

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 17/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 23/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

RICHARD Guillaume
Carrere
32260 LABARTHEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 25/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 107,57 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32340 CASTET ARROUY, 32700 LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 25/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231900

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 25/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 25/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 01/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

SUPPLISSON Arnaud (pour la SCEA DES 4 FERMES)
La Tuilerie
32700 LECTOUREAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 13/06/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 40,46 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 GONDRIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/06/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032232020

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/09/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/10/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

ALMAYRAC Marie pour l’EARL VENTAYRAC
5 rue de la Côte Boisée
81990 PUYGUOUZONAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 16/06/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 55,63 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32260 MONCORNEIL GRAZAN , 32260 TACHOIRES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 16/06/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032232050

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/09/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/10/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

GIMAT Catherine
Pey de Prat n°3
32260 TACHOIRESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 18/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 5,19 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 SAINT MONT . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231870

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 23/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DU LAURIER ( RIGAUD Murielle, SABATHIER Patrick)
81 chemin de Senescou
32400 SAINT MONTAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Isabelle sous le numéro 032231970
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 06/06/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 30,24 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 JUSTIAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 06/06/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231970

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/09/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/10/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

CAILLAVET Isabelle 
Bordevieille
32190 ROZESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2023-06-14-00004

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de monsieur BONNET Philippe,

sous le n° 81232439
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DDT81

R76-2023-06-19-00012

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de monsieur GARAUD Xavier, sous

le n° 81232440
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RECTORAT

R76-2023-10-17-00003

Arrêté portant délégation de signature à des

agents du Rectorat pour le recrutement et la

gestion des personnels
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Rectorat de l'académie de Toulouse

R76-2023-10-18-00001

Arrêté du 18 octobre 2023 portant délégation de

signature de M. le recteur à M. le DASEN de

Tarn-et-Garonne
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